
Vous êtes invités à participer à 

 

 

 

L'Assemblée Générale de la Randallaz 

Vendredi 13 mars 2026 à 14 H 

A l’Espace 2000 / La Balme de Sillingy 

 

 
Ordre du jour : 

 

Rapports d’activités, moral et financier 2025 

Présentation saison et budget prévisionnel 2026 

Vote du quitus aux administrateurs 

Renouvellement du tiers sortant du CA 

Questions diverses 

 

 

Bon pour pouvoir 

 

Je soussigné (nom/prénom) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

donne pouvoir à (nom/prénom) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

pour me représenter à l'Assemblée générale de la Randallaz le 13 mars 2026 

 

Date                                                                     Signature 

 

 

 

NB: 

A remettre à un adhérent qui sera présent à l’A.G. 
Tout pouvoir doit être accompagné de la fiche d’inscription et d’un chèque de 10€ 

d’adhésion au club pour que le vote puisse être pris en compte. 

3 pouvoirs maximum par personne. 

Le nom de la personne qui reçoit le pouvoir peut être laissé en blanc. Si c’est le 

cas, ces pouvoirs seront répartis entre les personnes présentes à l’A.G., qui le 

complèteront. 


